
 

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
Wilaya de BOUMERDES   
Direction Des Equipment Publics  

NIF : 099835019277907 . 

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE 
N° 48/ DEP / 2025 

Conformément aux dispositions des articles 52-65 et 82 du décret présidentiel N°15-247 du 
16/09/2015, portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public, la Direction des 
Equipements Publics de la wilaya de Boumerdes, informe l’ensemble des soumissionnaires ayant participé  à 
l’avis de concour national Restreint  N° 15/DEP/2025, paru sur les quotidiens nationaux et le BOMOP, 
portant:  
   MAITRISE D'ŒUVRE (ETUDE + SUIVI) POUR LA REALISATION D’UNE ECOLE 
PRIMAIRE N°02 TYPE 02 AU NIVEAU DU SITE DES 5400 LLV NOUVEAU POLE 
URBAIN SIDI HALLOU, COMMUNE DE BOUDOUAOU, WILAYA DE BOUMERDES 
(CITES D'HABITAT INTEGREES). 
 

 

qu’à l’issue de l’évaluation des offres il a été décidé l’attribution provisoire du marché comme suit : 
 

Designation  

du projet 
BET 

Montant corrigé de 
l’offre en TTC 

 

Délai  

 Note 

globale 
Critères de 

choix 

Maitrise d'œuvre 
(étude + suivi) pour 
la réalisation d’une 
école primaire N° 01 
type 02 au niveau du 
site des 5400 llv 
nouveau pole urbain 
sidi hallou, commune 
de boudouaou, 
wilaya de boumerdes 
(cites d'habitat 
integrees). 

  

GROUPEMENT BET 
DJOUAMA DHIA 

EDDINE 
BET SAHLI FAYÇAL 

 
NIS 

 1 993 0701 06103 
 45 

Montant Global 
 

13.275.000,00  
DA 

P-fixe 

5 325 000,00  
DA 

P-variable 
7 950 000,00 

 DA   
 

 
 
 
 

P-fixe 

(Etude) 
03 mois 

 

P-
variable 

(suivi) 
12 mois 

 
 

 
 

 

97.68 

PTS MEILLEURE 
NOTE 

GLOBALE  

         

           Le soumissionnaire qui conteste le choix opéré par le service contractant, peut introduire un recours, 
auprès de la commissiondes marchés publics de la Wilaya de Boumerdes,dans un délai de dix (10) jours, à 
compter de la première publication de l’avis d’attribution provisoire du marché.Si le dixième jour coincide avec 
un jour férié ou un jour de repos légal, la date limite pour introduire le recours est prorogée au jour ouvrable 
suivant. 

            La commission compétente ( commission des marches publics de la Wilaya de Boumerdes) donne un 
avis dans un délai de quinze  (15) jours, à compter de l’expiration du délai de dix (10) jours fixé ci-dessus. Cet 
avis est notifié au service contractant et au requérant, En cas de recours, le marché ne peut etre soumis à 
l’examen de la commission compétente qu’au terme d’un délai de trente jours, à compter de la date de la 
première  publication de l’avis d’attribution provisoire dans l’un des quotidiens nationaux ou le BOMOP. 

Les autres soumissionnaires intéressés par les résultats de l’évaluation, sont invités de se rapprocher du 
bureau des marchés du service contractant, au plus tard dans un délai de trois jours (03) à partir de la première 
publication du present avis d’attribution provisoire du marché. 

 

 


